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COMMUNE DE SCIEZ
R�vision du Plan Local d'Urbanisme

Compte-rendu de la r�union du 3 juin 2009

Personnes PRESENTES :
NOM et Pr�nom ORGANISME et fonction
BIDAL Jean-Luc Maire de SCIEZ
VIGNAUD Christian Maire-Adjoint
TRIVERIO Christian Maire-Adjoint
DEMOLIS Hubert Maire-Adjoint
BORCARD Jacqueline Maire-Adjointe
ROCH Monique Maire-Adjointe
LONGUET Odile Maire-Adjointe
BRAIZE Liliane Conseill�re Municipale
HENRI Jeannine Conseill�re Municipale
COUASNON Thierry Conseiller Municipal
HUVENNE Bernard Conseiller Municipal
REQUET Michel Conseiller Municipal
REALE Richard Conseiller Municipal
ZEGRIR Abdel Mairie de SCIEZ, Service urbanisme
FAVRE-LORRAINE Anne-Marie D.D.E.A, SAR
SEBE Jean-Fran�ois D.D.E.A, SAR
PETIT Carole Chambre d’Agriculture, Service Am�nagement
CANELLI Olivier Chambre d’Agriculture, d�l�gu�
JOLY-POTTUZ Eus�be Association Baie de Sciez-Environnement
WEBER Nicolas Institut National de l’Origine et de la Qualit�
MORAND Francis Electricit� R�seau De France (ERDF) Annecy-L�man
SARTORI Ange Urbaniste & Architecte, Agence des TERRITOIRES
BOULLET Val�rie Urbaniste collaboratrice, Agence des TERRITOIRES

Personnes EXCUSEES :

NOM et Pr�nom ORGANISME et fonction
ECHERNIER Carole Communaut� de Communes du Bas-Chablais (CCBC), 

charg�e de mission Habitat
LARUE Jacques Conseil G�n�ral de Haute-Savoie, Service Am�nagement
BOUCHET Paul Chambre de Commerce et d’Industrie



0 – INTRODUCTION

 Monsieur le Maire ouvre la s�ance en saluant les personnes pr�sentes.

L’�nonc� des remarques �ventuelles sur le compte-rendu de la pr�c�dente r�union (du 22 avril), 
est report� � la prochaine r�union.
Monsieur le Maire rappelle l’ordre du jour de la pr�sente r�union, � savoir :

 La pr�sentation d’un �tat des lieux de l’alimentation �lectrique de la commune (par ERDF).
 La pr�sentation du diagnostic agricole de la commune (par la Chambre d’Agriculture).
 La pr�sentation de l’�tat des risques et des nuisances (par le bureau TERRITOIRES).
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I – ETAT DES LIEUX DE L’ALIMENTATION ELECTRIQUE

 Monsieur SARTORI souligne la n�cessit� de faire un point sur le niveau d’alimentation 
�lectrique au regard de l’�volution des textes et des contraintes induites sur l’urbanisation 
actuelle et future.

 Monsieur MORAND (ERDF) propose un rappel g�n�ral sur l’alimentation �lectrique en France, 
avant de s’int�resser plus pr�cis�ment � la situation de la commune de SCIEZ.

I.1 Pr�sentation d’ERDF.

 ERDF est une entreprise ind�pendante, filiale d’EDF cr��e en 2008, qui achemine l’�lectricit� de 
fa�on non discriminatoire, transparente et objective, quel que soit le fournisseur choisi par le 
client.

 ERDF en quelques chiffres : 
 1 256 000 km de lignes �lectriques soit 95 % des r�seaux en France.
 10 millions d’interventions.
 32 millions de clients.
 37 000 salari�s.

 La cha�ne de l’�lectricit� se d�roule :
 De la production (en concurrence) : il n’ay a pour l’instant pas de soci�t� concurrente dans ce 

domaine.
 Au transport (en monopole, g�r� par RTE, filiale de EDF).
 A la distribution, via deux �chelles de tension : HT (20 000Volts) et BT (230 V / 400 V).
 Et � la fourniture d’�lectricit�, ouverte � la concurrence � partir du 1er juillet 2007.

 L’Etat est le principal actionnaire d’ERDF (� 80 %), ce qui pr�sente l’avantage d’une grande 
fiabilit� nationale dans l’alimentation �lectrique du pays.
Cette situation actuelle de monopole a d’autres avantages, notamment quant aux tarifs 
pratiqu�s.

 Les propri�taires des lignes sont les collectivit�s locales, qui ont un pouvoir de concession : en 
Haute-Savoie, le conc�dant est le SELEC 74.

 Depuis la temp�te de 1999, des investissements importants ont �t� engag�s sur les r�seaux 
sensibles � la temp�te (programme en cours de travaux).

 ERDF sur le territoire Annecy-L�man (Haute-Savoie + une partie du Pays de Gex) :  
 R�seaux : 14 100 km de r�seaux �lectriques (moyenne et basse tension) dont 56,5% en souterrain 

34 postes sources.
 304 communes desservies.
 480 000 clients aliment�s en �lectricit�.
 Un effectif de 500 salari�s.

I.2 Etat de l’alimentation �lectrique � SCIEZ (chiffres de 2008).

 Le r�seau moyenne tension de la Presqu’�le du L�man est aliment� par 2 postes sources :
 Thonon (5,5 MVA).
 Douvaine (3,7 MVA, soit 3700 Kw / heure en heure de pointe), 

La puissance install�e est de 72 000 Volts de part et d’autre.
Les deux r�seaux (c�bles de moyenne tension) sont compatibles.
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Il n’y a pas de souci de puissance en moyenne tension (pas de chute de tension), tant depuis 
Thonon, que depuis Douvaine (o� la puissance a �t� d�doubl�e en 2008) : ce qui est loin d’�tre 
le cas dans tout le d�partement haut-savoyard.

 Une carte illustre la structure du r�seau moyenne tension de SCIEZ, sur lequel se r�partissent 
58 transformateurs (le cœur de l’alimentation), qui viennent alimenter en basse tension environ 
200 m. autour d’une zone r�sidentielle (sauf en pr�sence d’immeubles collectifs).

Deux exemples ont �t� retenus pour illustrer le fonctionnement du r�seau et de l’alimentation :
 Le Poste Citadelle.
 Le Poste OPAC (face � la Mairie).

 Un tableau r�capitule les caract�ristiques de chaque transformateur, en sachant qu’il existe 
�galement des transformateurs priv�s (notamment celui du centre Commercial Leclerc).

Les chutes de tension maximum estim�es et simul�es sont fr�quemment mises � jour.

La tol�rance de surtension et de + 7 %.

 La commune comptait en 2008, 2 890 clients au tarif r�glement� (contre 2 877 en 2007), pour 
une �nergie vendue de 28 435 426 KWh., ayant g�n�r� une recette de 2 321 957 euros.

 Les facteurs d’adaptation du r�seau existant sont de deux ordres :
 L’augmentation des puissances des installations domestiques et appareils m�nagers.
 L’�volution de l’urbanisation.
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 Monsieur le Maire s’interroge sur la responsabilit� de l’entretien en p�riph�rie des c�bles, 
notamment suite � d’abondantes chutes de neige.

 Monsieur MORAND pr�cise sur ce point, qu’ERDF suit un programme annuel de 
800 km. d’�lagage, et de contr�le par h�licopt�re ? soit 32% du r�seau a�rien, plus 
des visites � pied pour les parties inaccessibles.
Par ailleurs, 2 746 mesures de terre sont r�alis�es pour pr�venir les surtensions.
Mais il admet qu’il est tr�s difficile d’anticiper les chutes d’arbres, et que certains 
probl�mes peuvent se poser occasionnellement.

 Monsieur SARTORI demande quelles peuvent �tre les incidences de l’�tat actuel de 
l’alimentation sur le document d’urbanisme, et si l’on peut �valuer les besoins en �lectricit� 
des zones d’urbanisation future.

 Monsieur MORAND r�pond sur ce point, que des ratios en Kw. par logement 
peuvent �tre appliqu�s, de fa�on diff�renti�e selon qu’il s’agit de logements
individuels ou de logements collectifs. Il importe en 1er lieu, que le secteur soit bien 
aliment� en r�seau moyenne tension, avant d’�tudier au cas par cas, le 
raccordement en basse tension des zones d’urbanisation future.

 Monsieur SARTORI s’interrogeant sur les �ventuelles participations financi�res � mettre 
en œuvre, Monsieur MORAND pr�cise qu’ERDF peut entrer dans le cadre de la PVR, 
mais que les renforcements sont � la charge de la commune. 

Il recommande par ailleurs, qu’ERDF soit consult� au stade du projet de zonage du PLU, 
pour �valuer plus pr�cis�ment les besoins et les probl�mes �ventuels en alimentation 
�lectrique.
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II – DIAGNOSTIC AGRICOLE

 Madame Carole PETIT (Chambre d’Agriculture) pr�sente la synth�se vid�o projet�e du 
diagnostic agricole (r�alis� en concertation avec les agriculteurs), dont le rapport d�finitif sera 
transmis prochainement � la commune.

II.0 Pr�ambule.

 Les donn�es socio-�conomiques sur les exploitations proviennent de deux sources :
 Donn�es BASAGRI.

 Mise � jour lors d’une r�union organis�e en mairie le 8 Avril 2009, o� l’ensemble des agriculteurs de 
la commune de SCIEZ a �t� convi� par la Chambre d’Agriculture.

 L’�tude s’est d�roul�e en 2 parties :
 Etat des lieux de la situation de l’agriculture.

 Enjeux en mati�re d’agriculture/urbanisme.

 Ce rapport constitue un outil d’aide � la d�cision des �lus pour fixer les orientations en mati�re 
d’urbanisme sur la base des fonctions de l’agriculture sur le territoire communal.

 La carte �tablie sur fond orthophotoplan au 1/5000 localise l’ensemble des si�ges d’exploitation 
agricole (avec p�rennit� et principales productions), et les espaces agricoles (Source: RGD74-73-
2008).

Les grandes zones d’int�r�t agricole y sont identifi�es.

II.1 Caract�ristiques de l’activit� agricole communale.

 Ont fait l’objet de cette �tude : 13 exploitations recens�es dans la base de donn�es des 
exploitations � Professionnelles � BASAGRI, ayant leur si�ge social sur la commune de SCIEZ :
8 exploitations sous forme individuelle et 5 exploitations sous forme soci�taire.

 2 exploitations en bovin lait, dont une ayant en compl�ment une autre activit� d’�levage (viande).
 1 exploitation en grandes cultures et vente de foin qui propose en annexe camping et restauration. 
 2 exploitations en mara�chage
 1 exploitation en horticulture et petits fruits 
 2 exploitations en viticulture dont une pratique un peu l’arboriculture 
 5 exploitations qui ont des activit�s �questres 
 + 2 p�cheurs professionnels.

La Loi relative au d�veloppement des territoires ruraux du 23 f�vrier 2005 rattache la fili�re cheval au 
secteur agricole : La pension des chevaux, l’enseignement, la pr�paration � la comp�tition, 
l’accompagnement et le dressage deviennent des activit�s agricoles � exploitation d’�quid�s adultes 
dans le cadre de loisirs � (article 38).

La loi pr�cise que cette disposition concerne les activit�s de pr�paration ou d’entra�nement des �quid�s 
domestiques, � l’exclusion de celles touchant au domaine du spectacle.

 L’activit� agricole � SCIEZ repr�sente :

 102 personnes, dont 83 salari�s (37,5 �quivalent temps plein).
 Age moyen des chefs et associ�s d’exploitations: 43 ans (moyenne du bas-Chablais).
 Un grand nombre d’actifs agricoles, l’importance du salariat, et un �ge moyen plut�t jeune, sont les 

principales caract�ristiques de la ressource humaine agricole communale. 

Enfin il faut noter la pr�sence sur la commune de 2 p�cheurs professionnels qui exploitent la
ressource en poisson du Lac L�man. Ils repr�sentent 2 ETP suppl�mentaires, que l’on pourrait 
int�grer dans le nombre d’actifs agricoles.
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 Surfaces exploit�es :

La commune est constitu�e dans sa tr�s grande majorit� de terrains de bonne qualit�, 
m�canisables ; les surfaces �pandables �tant r�duites r�glementairement par les distances aux 
tiers, du fait de l’urbanisation.

 SAU Communale: (source RGA 2000) : Surface agricole exploit�e sur la commune par tous les 
agriculteurs (Sciez+ext�rieurs) : 652 ha => soit pr�s de 32% de surface agricole communale.

 SAU des Exploitations (source CA Basagri) : Sur les 309 ha que les agriculteurs de Sciez exploitent, 
288 ha sont situ�s sur la commune, soit 44% de la SAU communale. (ils exploitent environ 21 ha 
sur des communes ext�rieures). 364 ha sont exploit�s par des agriculteurs ext�rieurs � la commune.

 R�partition des surfaces par type de cultures & cheptel :

R�partition des surfaces exploit�es par les EA de la commune :

 65 % en prairies, soit 201 ha
 23 % en c�r�ales et grandes cultures, soit 71 ha
 9% en mara�chage, soit 27 ha 
 2 % en viticulture, soit 7 ha
 1 % en horticulture, petits fruits et arboriculture, soit 1,5 ha
 Remarque : Aucune exploitation de Sciez n’utilise d’alpage 

Le cheptel se r�partit de la fa�on suivante :

Pour les bovins :
 Environ 60 vaches laiti�res (VL) dans 2 fermes laiti�res dont une tr�s petite.  
 Environ 50 g�nisses pour le renouvellement des VL. 
 Quelques bovins viande.

Pour les �quins :
 125 � 130 chevaux.
 100 � 110 poneys.
 15 �nes. 

 Soit un peu plus de 300 UGB.

 Productions et d�bouch�s :

 240 000 litres de lait sont produits par les 2 exploitations laiti�res (fourchette de 30 000 � 210 000 l ). 
Le lait est livr� � la Coop�rative de Douvaine pour y �tre transform� sous signe de qualit� en 
Tomme et Emmental de Savoie (IGP) ou encore raclette.  

 La grande particularit� de Sciez est de pr�senter une diversit� de productions v�g�tales adapt�es 
au caract�re p�ri-urbain du secteur dont le fer de lance est le mara�chage : la production est 
commercialis�e en frais par l’interm�diaire de grossistes et en vente directe. 

 Il faut ajouter l’horticulture et les petits fruits (vente sur place ou sur les march�s), la viticulture sous 
AOC Marignan -Vin de Savoie (n�goce et circuits courts) .

 Enfin, il ne faut pas oublier la production de foin dont les activit�s �questres ont besoin et la 
production classique de c�r�ales (bl�, orge) et de ma�s.

 M�me s’il ne s’agit pas � proprement parler d’une production, les activit�s �questres (5 structures) 
r�pondent � une demande locale et emploient 13 personnes (soit environ 11 ETP).

 La p�che professionnelle �coule sa production dans les restaurants locaux et chez des grossistes. 
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 R�glementation sanitaire :

Sur les 7 Exploitations d’�levage :

 6 exploitations sont soumises au R�glement Sanitaire D�partemental, dont les activit�s �questres.
 1 exploitation est soumise � D�claration au titre des Installations Class�es.

Cette classification traduit les contraintes r�glementaires qui s’appliquent aux exploitations 
(dur�e de stockage des effluents, distances d’�pandage vis � vis des habitations…).

En mati�re d’urbanisme, elle d�termine les distances d’implantation des b�timents agricoles vis-
�-vis des tiers, par application de la r�gle de r�ciprocit� (de 50 � 100 m�tres).

 RSD (R�glement Sanitaire D�partemental) : arr�t� pr�fectoral du 18 d�cembre 1985 et arr�t� 
pr�fectoral du 3 ao�t 1987.

 Installation Class�e : D�cret du 10 ao�t 2005 modifiant la nomenclature des installations class�es 
�levages.

ELEVAGES REGLEMENTATION DISTANCES
Vaches Laiti�res (VL)

< 50 VL R�glement Sanitaire D�partemental 50 m 
50 � 100 VL Installation Class�e soumise � D�claration 100 m
> 100 VL Installation Class�e soumise � Autorisation 100 m 
CHEVAUX

Jusqu'� 4 R�glement Sanitaire D�partemental Pas de distances 
A partir de 4 R�glement Sanitaire D�partemental 50 m

 EN RESUME :

L’agriculture de la commune est une activit� tr�s pr�sente sur l’ensemble du territoire :

La caract�ristique premi�re de l’activit� agricole de SCIEZ est la pr�sence d’activit�s diversifi�es 
sans qu’il y est une dominante particuli�re, mais en ad�quation avec le contexte tr�s urbanis� de la 
commune et du secteur.
D’o� les possibilit�s de ventes en circuits courts et d’offres d’activit�s de loisirs (cheval, camping, 
etc…)  

La dynamique agricole reste forte (des exploitants jeunes, des reprises assur�es � plus de 80%).

Cette dynamique est d’autant plus forte quand on sait qu’elle est g�n�ratrice de plus de 37 emplois 
ETP (100 emplois au plus fort de la saison estivale…).

II.2 Enjeux et pr�conisations.

 L’agriculture est au cœur de la pression fonci�re :

 Les terres agricoles de Haute-Savoie sont un espace tr�s convoit� pour l’extension 
urbaine : Cette consommation extensive d’espace fait peser une loure menace sur l’activit� 
agricole.

 L’espace agricole repr�sente un potentiel mal d�fendu par la conjoncture : 
L’agriculture traverse depuis des ann�es une p�riode difficile. 
Mais ces turbulences ne doivent pas conduire nos territoires � brader le potentiel de demain.
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 Dans ce contexte, il devient n�cessaire de penser diff�remment le d�veloppement du 
territoire: Un d�veloppement �quilibr� et durable, qui permet de r�pondre aux besoins 
�conomiques et sociaux tout en pr�servant et valorisant les espaces agricoles et naturels, doit 
�tre privil�gi�.

 L’agriculture est un acteur �conomique et social :

 L’agriculture est tout d’abord cr�atrice d’emploi: 37 emplois sur la commune.

 Gr�ce � l’entretien des paysages, elle agit tout autant sur le tourisme estival qu’hivernal ainsi 
que sur le maintien d’un cadre de vie agr�able. 

 L’agriculture participe pleinement � la formation et � la continuit� dans le temps de l’identit� 
territoriale et culturelle d’un territoire. Par la production de produits de qualit�, elle permet de 
v�hiculer et de promouvoir l’image des terroirs. 

 Les pr�conisations :

Deux certitudes demeurent :

 Le foncier agricole est une ressource rare, pr�cieuse et fragile.
 L’artificialisation des terres agricoles est un processus irr�versible.

Ces certitudes suffisent pour, au nom du principe de pr�caution, mobiliser tous les appuis et outils 
disponibles pour faire les choix les plus pertinents en mati�re de d�veloppement urbain :

 Une urbanisation � ma�triser :

 LES ESPACES AGRICOLES NE SONT PAS UNE R�SERVE FONCI�RE � A PRIORI �:    
Un projet de territoire, ce n’est pas uniquement un projet de d�veloppement urbain, cela doit 
aussi �tre un projet de valorisation des espaces agricoles et naturels.

 VOIR LOIN…: d�finir un v�ritable projet qui permet, notamment, de stabiliser la vocation des 
espaces agricoles � long terme : telle est la d�marche qui permettra de lutter contre la 
pression fonci�re et la sp�culation. 

Il est donc n�cessaire de pr�server l’avenir de l’�conomie agricole, permettre son bon fonctionnement 
et ne pas compromettre ses potentialit�s, ainsi que ses perspectives d’�volution, en pr�cisant, dans 
le PADD, les mesures prises et leurs finalit�s.

 CONSOMMER MOINS D’ESPACE : privil�gier le renouvellement urbain : favoriser l’urbanisation 
des dents creuses et des espaces libres ins�r�s dans le tissu urbain, densifier les secteurs d�j� 
construits et principalement le chef lieu.

 CONSOMMER MIEUX L’ESPACE : promouvoir des formes urbaines diversifi�es et moins 
consommatrices d’espace qui peuvent aussi participer � un urbanisme de qualit�.

 PRESERVER LES SITES D’IMPLANTATION DES EXPLOITATIONS : ne pas approcher de 
zones constructibles en direction des si�ges d’exploitation et maintenir un angle d’ouverture 
suffisant sur la zone agricole.

 PROTEGER LES GRANDS ESPACES AGRICOLES HOMOGENES : En agriculture, 
l’homog�n�it� de l’espace est un facteur de durabilit�. Le mitage fragilise fortement l’espace par 
les contraintes qu’il apporte : accessibilit�, conflits de voisinage (bruits, odeurs…). 
Eviter l’urbanisation lin�aire le long des routes qui constitue des avanc�es et qui � grignote � 
in�vitablement l’espace agricole en contribuant � son mitage.
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 La carte agricole : elle r�pertorie :

 Les si�ges d’exploitation selon leur p�rennit� (avenir assur� / incertain / sans avenir).
 La r�glementation applicable � chacun d’entre eux.
 Les productions agricoles.
 La fonction des b�timents.
 La fonction des parcelles.
 Les zones d’AOC � Vin de Savoie Marignan � (p�rim�tres communiqu�s par l’INAO).
 Certaines des zones prot�g�es du point de vue environnemental.

Ont �t� �galement report�es sur le plan, � titre d’illustration et de r�flexion, � les grandes 
zones d’int�r�t agricole � permettant de bien identifier les grandes zones agricoles 
homog�nes.

Sur ces secteurs, le classement en zone agricole � A � permettrait d’appliquer sur ces zones 
un r�glement mettant en avant leur int�r�t agricole, et �galement, leur int�r�t paysager
dans certains cas, en favorisant l’activit� agricole et en r�glementant le type de construction.
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 Monsieur le Maire �voque la demande importante, et insatisfaite, d’installation 
d’agriculteurs sur la commune. Par ailleurs, nombre de propri�taires de la commune 
pr�f�rent louer leurs terres � des exploitants ext�rieurs qui pratiquent la culture, plut�t que 
l’�levage.

 Monsieur SARTORI s’enqui�re du d�veloppement de la production du vin de Marignan, 
qui semble �tre encore relativement � confidentielle �.

 Monsieur CANELLI (chef de ladite exploitation) pr�cise que le d�veloppement de 
cette exploitation familiale (h�rit�e de son p�re) est engag�e, mais qu’il se heurte � 
des contraintes, li�es notamment � la lourdeur des investissements � r�aliser (plants 
de vignes) et � un fonctionnement difficile � optimiser, dans des b�timents tr�s 
anciens. La surface exploit�e en AOC n’est pour l’instant que de 40 � 50 ha.

 Monsieur WEBER (INAO) pr�cise pour sa part, que le p�rim�tre de l’AOC a �t� 
d�limit� de longue date, et ant�rieurement � l’histoire de cette exploitation viticole. 
L’une des pr�occupations principales de la profession agricole dans le Chablais sont 
la promotion et la commercialisation des vins de Savoie (dont la production est plus 
centr�e sur la r�gion de Chamb�ry). Une vraie d�marche de promotion est � 
d�velopper, en lien avec la notion de terroir et � la valorisation de ses produits.

 Monsieur SEBE (DDEA) �voque les modalit�s de prise en compte de l’activit� viticole 
dans le PLU : celle-ci peut faire l’objet d’un classement particulier (ce qui est d�j� le cas 
dans le POS de SCIEZ), assorti du report des p�rim�tres d’AOC (� titre indicatif).

 Sur les interrogations de Ange SARTORI, concernant l’�volution envisageable de ces 
p�rim�tres d’AOC, Monsieur WEBER r�pond qu’il est possible de faire �voluer un tel 
p�rim�tre (� la hausse ou � la baisse) pour des raisons qui doivent �tre justifi�es, et qui 
sont en rapport avec des crit�res tels que les sols, l’orientation, l’altitude, …
Mais dans le cas de SCIEZ, il n’y a pas forcement lieu de r�viser les p�rim�tres existants. 
En tout �tat de cause, et de fa�on plus g�n�rale pour l’ouest chablaisien, la continuit� et la 
sp�cificit� du coteau viticole pourraient �tre d�fendues dans le PLU, autant que les 
espaces n�cessaires � l’�levage.

 Concernant l’activit� piscicole, Monsieur VIGNAUD (Maire-Adjoint), rappelle le projet, 
port� par la commune, de cr�ation d’un village de p�cheurs.
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 Monsieur SARTORI rappelle que le projet du SCOT du Chablais, auquel la Chambre 
d’Agriculture participe activement, int�grera une carte � agri-environnementale � avec 
laquelle le zonage du futur PLU devra �tre compatible, notamment en ce qui concerne la 
d�limitation des espaces agricoles.

 Monsieur le Maire �voque le lien �troit entre l’agriculture, le tourisme et les loisirs, et qu’il 
s’agira de bien � articuler �. Il dit regretter le manque � d’appropriation � par la population,
du territoire rural et agricole, qui m�riterait d’�tre mieux consid�r� pour ses qualit�s 
propres.

 Monsieur DEMOLIS (Maire-Adjoint) rappelle que les espaces agricoles homog�nes sont 
d�j� prot�g�s dans le POS, et qu’ils doivent continuer � l’�tre pour assurer la p�rennit� 
d’exploitations agricoles de plus en plus grandes. Quant � certains espaces r�siduels (hors 
zones homog�nes), ils pr�sentent de moindres enjeux, et risquent m�me parfois d’�tre 
d�laiss�s par l’agriculture, puis de s’enfricher. Il souligne enfin ? que sur le secteur prot�g� 
de Coudr�e (propri�t� du Conservatoire du Littoral), des contraintes particuli�res 
d’exploitation ont �t� d�finies, afin de pr�server les valeurs �cologiques du site.

 Monsieur SEBE (DDEA) constate la grande diversit� des exploitations agricoles en 
pr�sence sur la commune, ainsi que le nombre cons�quent des structures �quines 
� mixtes � (pension de chevaux / enseignement / �levage). Il rappelle en outre, le nouveau 
statut attribu� par la loi � S.R.U � aux zones agricoles (nouvellement d�nomm�es zones 
� A �) : En cr�ant une zone A plus clairement distincte des zones N (naturelles), les 
r�dacteurs de la loi ont voulu mettre l’accent sur le potentiel avant tout productif des 
espaces agricoles. La protection induite par le classement en zone A, a donc pour but 
essentiel de maintenir et de favoriser l'agriculture, et de garantir le caract�re agreste 
actuel. Si l’�levage de chevaux peut �tre int�gr� � la zone A, le seul gardiennage de 
chevaux, ou l’h�bergement de chevaux par un particulier, � des fins de loisirs, ne peut �tre 
consid�r� comme une activit� agricole.

 Monsieur le Maire souligne � cet �gard que les statuts et les r�gles (notamment 
financi�res) en mati�re d’activit�s agricoles, sont divers et complexes.

 Monsieur SEBE souligne en dernier lieu, l’int�r�t d’identifier et de pr�server (dans un 
cadre r�glementaire sp�cifique) des entit�s agricoles qui pr�senteraient un int�r�t 
paysager particulier. 

 Ce � quoi Monsieur le Maire r�pond, que cela est d�j� le cas dans le POS de 
SCIEZ, concernant plusieurs secteurs : au sud de Jussy, au sud de Marignan d’en 
bas, et en limite ouest (de part et d’autres de la RD 1005 et de l’usine des fours 
Guyon).

 Madame PETIT (Chambre d’Agriculture) souligne la n�cessit� de bien �tudier la 
d�termination des zones agricoles d’int�r�t paysager, en coh�rence avec les besoins 
�ventuels de certains si�ges d’exploitation (notamment pour la construction de b�timents).

 Il est d�battu de l’�ventualit� de r�aliser une voie, et plus exactement une piste cyclable 
(projet inscrit au POS) en zone agricole, et en l’occurrence dans le domaine de Guidou et 
Coudr�e.

 Monsieur JOLY-POTTUZ (Association Baie de Sciez-Environnement) rappelle 
que ledit projet concerne un site sensible � plusieurs �gard (ZNIEFF de type 1, avec 
pr�sence de zones humide, …), et appartenant pour partie au Conservatoire du 
Littoral.
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III – ETAT DES RISQUES ET DES NUISANCES

 Mademoiselle BOULLET (Agence des TERRITOIRES) pr�sente l’�tat des divers risques et 
nuisances av�r�s ou suppos�s sur le territoire communal.

III.1 Risques naturels.

 Les conditions naturelles conjugu�es (m�t�orologiques, topographiques g�ologiques et 
hydrologiques), sont la source de diff�rents ph�nom�nes naturels, dont certains, par leur 
situation, ou par leur ampleur, peuvent pr�senter des risques, plus fr�quemment pour les biens 
immobiliers, que pour les personnes.

On rappellera que la question des eaux pluviales a fait l’objet d’un diagnostic sp�cifique, 
pr�sent� le 25 mars dernier par le bureau NICOT.

Ces risques ont �t� r�pertori�s, et en partie cartographi�s :
 A l'�chelle du SCOT, dans le cadre de l'Etat Initial de l'Environnement du Chablais.

 Dans le Dossier Communal Synth�tique d'Information Pr�ventive des populations sur les risques 
majeurs (DCS), �tabli conjointement par les services de l'Etat et de la Mairie et notifi� � la mairie le 6 
septembre 2002.

Diff�rents types d'al�as, de nature et d'intensit� variables, ont �t� identifi�s sur le territoire de 
SCIEZ :

 Le risque MOUVEMENT DE TERRAIN : d�placement plus ou moins brutal du sol ou du sous-
sol. On distingue : 
 Les mouvements lents : �rosion des berges et glissements de terrains : mouvement d'une masse de 

terrain d'�paisseur variable le long d'une surface de rupture (glissement, coul�e boueuse, fluage 
d'une pellicule superficielle, …). Ils prennent souvent naissance le long des torrents comme celui du 
Foron. Secteurs concern�s : Sud du Chef-lieu / Chavannex / secteur des Cr�ts / ancienne carri�re 
de Jussy.

 Les chutes de pierres : provenant de la molasse aquitanienne.
Secteur concern� : lieu-dit "la Ravine" (en for�t du Mont de Boisy).

 Le risque INDONDATIONS : submersion plus ou moins rapide d'une zone, avec des hauteurs 
d'eau variables. Elle peut se traduire par :
 Des inondations de plaine, par d�bordement d'un cours d'eau, remont�e d'une nappe phr�atique, 

stagnation d'eaux pluviales, …
Une remont�e de la nappe situ�e en la zone bordi�re du L�man et le Mont de Boisy peut conduire � 
une submersion temporaire de terrains non directement expos�s au d�bordement de ruisseaux.

 Des crues torrentielles, li�es � des d�bordements de ruisseaux, suite � des s�quences pluvieuses 
de longue dur�e, ou brutales � caract�re orageux.
Divers secteurs ont �t� concern�s (ou peuvent l’�tre), suite � des d�bordements du Foron, du Vion, 
du Dronzet, et m�me du ruisseau de Filly.

 Les ZONES HUMIDES : elles ne constituent pas un risque en soi, mais peuvent �tre une source 
de mouvements de terrains potentiels, et une source de contrainte pour l'urbanisation.
Par contre, elles pr�sentent un impact favorable, comme �cr�teur de crue (effet tampon).
 Marais de Choisy : Constitu� de roseli�re et cari�aie sem�e de nombreux saules, ce marais est en 

eau une bonne partie de l'ann�e.

 Marais de Niva : Constitu� d'eaux stagnantes ou ruisselantes de fa�on discontinue.

 Autres zones humides : Chavannex, Prailles, la Forge, Jussy, …
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 Le risque SISMIQUE : Ph�nom�ne vibratoire naturel affectant la surface de l'�corce terrestre. 

Fracturation brutale des roches en profondeur, cr�ant des failles dans le sol et parfois en 
surface, et se traduisant par des vibrations du sol transmises aux b�timents. 
La commune de SCIEZ est situ�e en zone 1a, dite "zone de sismicit� tr�s faible mais non 
n�gligeable" : 
 Aucun s�isme d’intensit� maximale sup�rieure ou �gale � VIII n’a �t� enregistr�.

 Les d�formations tectoniques plio-quaternaires (apparues approximativement au cours des 8 
derniers millions d’ann�es) sont de faible ampleur.

RAPPEL : Le PLU pourra faire appara�tre s'il y a lieu " les secteurs o� (...) l'existence de risques 
naturels (…) ou de risques technologiques justifient que soient interdites ou soumises � des 
conditions sp�ciales les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les 
plantations, d�p�ts, affouillements, forages et exhaussements de sols" (article R. 123-11b du code de 
l'urbanisme).

III.2 Autres risques et nuisances.

En dehors des risques naturels, la commune de SCIEZ peut �tre concern�e de fa�on ponctuelle et 
occasionnelle, par divers ph�nom�nes ou divers usages susceptibles de procurer des nuisances 
� l'homme, ou aux milieux naturels :

III.2.1 LES RISQUES SANITAIRES :

 Le risque d'EXPOSITION AU PLOMB : 
L’ensemble de la commune a �t� class�e comme zone � risques d’exposition au plomb (d�cret 
du 25 avril 2006, en application de la Loi de Sant� Publique du 9 ao�t 2004), impliquant une 
obligation de publicit�, par :
 Report du p�rim�tre au document graphique du PLU (art. R 123.13.14 du C.U.).

 Annexion d’un �tat des risques d’accessibilit� au plomb aux actes de vente des immeubles 
d’habitation construits avant 1948. (art. L 32-5 du Code de la Sant� publique).

 Le risque d'EXPOSITION AU BRUIT (des infrastructures de transports terrestres) : 
La R.D. 1005 est concern�e par l'arr�t� pr�fectoral de classement en "axe bruyant" (arr�t� du 
01/12/1998, modifi� par celui du 26/03/1999).

Les b�timents � construire dans les secteurs affect�s par le bruit doivent pr�senter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits ext�rieurs, de 100 m. de part et d'autre de la voie 
(distance mesur�e � partir du bord ext�rieur de la chauss�e la plus proche) 

=> Bande d�j� report�e au document graphique du PLU.

 Le risque de DEGRADATION DE LA QUALITE DE L'AIR : 
La qualit� de l'air �volu� en fonction d'une combinaison de facteurs :
 les conditions atmosph�riques,
 les activit�s humaines (industrie, chauffage urbain),
 le trafic routier.

Les polluants mesur�s � la station fixe de Thonon, sont :
 L'Oxyde d'Azote (�mis en majorit� par les transports, l'activit� industrielle et le secteur de 

transformation de l'�nergie, chauffage urbain compris) ; il montre des concentrations plus fortes en 
p�riode hivernale (de janvier � d�but mars) qu'en �t�. Les concentrations de ce polluant mesur�s � 
Thonon, sont largement inf�rieurs � la r�glementation, avec en 2005, des maxima horaires entre 5 
et 118 micro-grammes / m3 (contre une valeur r�glementaire limite de 200 microgrammes / m3).
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 L'ozone : polluant secondaire provenant de la transformation chimique sous l'effet du rayonnement 
solaire des oxydes d'azote et des compos�s organiques volatiles => r�sultante de la pollution 
g�n�rale.

 Les poussi�res : r�sultant de la combustion, de l'usure des v�hicules, de l'�rosion et de certaines 
activit�s (incin�rateur de d�chets, industries utilisant des solvants, carri�res et gravi�res, …). En 
2005, les moyennes journali�res de poussi�res en suspension sont rest�es inf�rieure � la valeur 
limite fix�e � 50 microgrammes / m3 (entre 04 et 39 microgrammes mesur�s � Thonon).

Les indicateurs de pollution de l'air sont les suivants :
 L'objectif de qualit� pour la protection de la sant� humaine : il est r�guli�rement d�pass� lors des 

p�riodes estivales, et s'�tend de l'agglom�ration aux zones rurales. Ce n'est que lorsque les 
temp�ratures et l'ensoleillement diminuent que la pollution � l'ozone s'att�nue progressivement.

 Cet objectif vaut aussi pour la protection de l'environnement (objectif : moyenne journali�re de 65 
microgrammes / m3), puisque l'ozone (oxydant) est � l'origine du ralentissement de la croissance 
des v�g�taux.

 La valeur limite : niveau maximal de concentration de substances polluantes dans l'atmosph�re, que 
l'on ne peut d�passer que pendant une p�riode limit�e, avec mesures permanentes � prendre (par 
les �tats membres de l'Union Europ�enne).

 Le seuil de recommandation et d'information concernant l'ozone : il a �t� d�pass� durant 4 jours 
cons�cutifs en juin 2005 (taux sup�rieur � 180 microgrammes / m3). Dans ce cas, un arr�t� 
pr�fectoral d�finit la liste des organismes � informer et le message de recommandations sanitaire � 
diffuser aupr�s des m�dias.

 Le seuil d'alerte : niveau concentration de substances polluantes dans l'atmosph�re, au-del� duquel 
une exposition de courte dur�e pr�sente un risque pour la sant� humaine, ou de d�gradation de 
l'environnement, et n�cessitant des mesures d'urgence.

L'usine d'incin�ration de Thonon est l'une des trois installations du Chablais �mettrices de 
polluants atmosph�riques : elle rejette des dioxines et furanes, ainsi que du gaz carbonique 
(CO�) d'origine non biomasse, issu de l'incin�ration et de la co-incin�ration des d�chets.

Les perspectives d’une am�lioration de la qualit� de l'air sont peu favorables :
Le dynamisme �conomique et l'extension urbaine du Chablais, associ� � une tendance g�n�rale 
d'accroissement du parc automobile, ne pourront que g�n�rer des flux suppl�mentaires de 
polluants, et notamment de dioxyde d'azote (NO2), dont les transports repr�sentent aujourd'hui 
en moyenne 75 % des sources d'�mission en Rh�ne-Alpes.

Cette situation devrait accentuer la formation d'ozone durant les �pisodes caniculaires estivaux.

 Le risque d'EXPOSITION AUX ONDES :
Trois antennes-relais de t�l�phonie mobile sont implant�es sur le territoire de SCIEZ :
 1 � l'ouest de la route de Marignan.
 2 � Chavannex / chemin de la Chapelle (dont le champ �lectro-magn�tique a �t� mesur�), 

+ une station de radio- diffusion.

Ces ouvrages sont situ�s en zone agricole (NC) du POS, � moins d'une centaine de m�tres des 
habitations les plus proches.
Les impacts de l'exposition aux ondes �lectromagn�tiques, font l'objet d'inqui�tudes, de 
contentieux et de pol�miques � l'�chelle nationale, qui ont suscit� l'ouverture, en avril 2009, d'un 
"Grenelle sur les radiofr�quences, la sant� et l'environnement", avec un 1er rapport rendu en 
mai.
Reprenant les propositions d'associations (ASEP, "Agir pour l'environnement") et du Conseil de 
Paris ce rapport pr�ne (notamment) "d'exp�rimenter" un abaissement de la norme nationale 
� 0,6 volts par m�tre (contre 41 ou 61 volts/m�tre actuels, selon les fr�quences), au cours de 
l'�t� dans des villes pilotes.
Mais pour l'Union Europ�enne, "aucune base scientifique ne justifie, pour l’heure, de r�viser la 
recommandation des valeurs limites soumises aux �tats membres".
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Deux grandes �tudes en cours (l'une fran�aise, l'autre internationale) doivent faire le point 
concernant toutes les connaissances scientifiques sur le sujet. 
Leur publication est attendue en septembre.

(rappel) La commune de SCIEZ est concern�e par le passage de la ligne �lectrique � 63 kV 
Douvaine / Marclaz et ses pyl�nes est une surtout une source de perturbations visuelles 
(d�valuation de certains points de vue, proches ou lointains).
Cet ouvrage induit des limitations administratives au droit de propri�t� :

 Servitude d'ancrage, d'appui, de surplomb pour les lignes a�riennes.
 Servitude de tr�fonds pour les lignes souterraines.
 Servitude d'�lagage, de branchage et d'abattage des arbres.

III.2.2 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES :

 Le TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES : 

A SCIEZ, le risque est essentiellement li� aux transports par voie routi�re sur la RD 1005 et les 
autres routes d�partementales, lors de flux de transit ou de desserte.

Selon la nature des produits concern�s et leurs quantit�s, l'accident se manifeste d'une ou plusieurs 
fa�ons, et le plus souvent par :

 incendie.
 explosion.
 rejet de gaz toxiques.

 Les INSTALLATIONS CLASSEES : 

Aucune activit� industrielle de SCIEZ ne figure sur la liste des installations class�es pour la protection 
de l'environnement (ICPE).

Un seul si�ge d'exploitation agricole figure sur la liste des installations soumises � d�claration :
L'exploitation d'�levage situ�e aux Charmottes, sous Chavannex (plus de 50 vaches laiti�res).

 Les ACTIVITES HUMAINES en g�n�ral :

Les milieux superficiels (sols, cours d'eau) peuvent fait l’objet localement de micropollutions pouvant 
�tre li�es � :

 des rejets non conformes d’eaux us�es.
 l’utilisation de produits chimiques (engrais, pesticides).
 des d�p�ts "sauvages" de produits polluants.

De nombreux secteurs "sensibles" excluent toute possibilit� de d�p�ts de mat�riaux : ces secteurs 
ont �t� identifi�s sur une carte produite par les services de l’Etat.

III.3 Le cadre supra communal.

Apr�s un rappel des nombreux textes en vigueur affairant aux risques naturels et autres (sur l’air, le 
bruit, les risques technologiques, les risques sanitaires), sont pass�s en revue les enjeux
transversaux identifi�s par l'�valuation environnementale du SCOT du Chablais, dont certains 
concernent plus ou moins directement le territoire de SCIEZ :

 Gestion optimum et �conome des ressources naturelles exploit�es :

 Rendement des r�seaux d'alimentation en eau potable.
 Cons�quences de l'imperm�abilisation des sols sur l'alimentation des masses d'eau souterraines.
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 Recyclage des d�chets inertes.
 Gestion raisonn�e des sols remani�s et recyclage des d�chets organiques.
 Ma�trise des consommations d'�nergie : formes urbaines et architecturales plus �conomes en 

�nergie, promotion des �nergies renouvelables, gestion des d�placements (personnes, mati�res 
1�res, produits, d�chets).

 Prise en compte des effets cumulatifs (sur la sant� et les milieux) des modes actuels de 
d�placement :

 �missions polluantes issues du trafic routier (bruit, air et sols).
 Perm�abilit� des infrastructures lin�aires.
 �talement urbain => Ensemble des enjeux paysagers.
 Gestion des d�placements des personnes, des mati�res premi�res, des produits et des d�chets 

(circuits courts).

Les enjeux globaux du projet de SCOT en rapport avec le th�me risques et des nuisances sont :

 Une gestion ma�tris�e de l’espace.
 Un d�veloppement �conomique compatible avec la pr�servation des ressources.
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 Il est d�battu de la port�e et de l’utilisation de la carte des al�as (�tablie au 1/10 000 
�me), ainsi que de sa possible traduction r�glementaire dans le PLU, s’agissant d’un 
document � valeur d’information pr�ventive, et sans port�e juridique (contrairement � un 
P.P.R.).

 Madame FAVRE-LORRAINE (DDEA) rappelle � ce propos, que la commune peut 
d�cider d’une �tude plus pr�cise et plus cibl�e sur les risques affectant un secteur 
particulier (urbanis� ou urbanisable) : Ce type d'�tude est subventionnable (50%) 
par le fonds de pr�vention des risques naturels majeurs.
Mais en tout �tat de cause, le PLU ne pourra imposer � un p�titionnaire, une �tude 
pr�alable � la d�livrance �ventuelle de son permis de construire : une telle 
disposition serait ill�gale. Par contre, l’article 1 du r�glement pourra interdire 
certaines occupations ou utilisations du sol dans les secteurs affect�s par des al�as 
forts, et conditionner certaines occupations ou utilisations du sol dans les secteurs 
affect�s par des al�as moyens, dans la mesure o� lesdits secteurs peuvent �tre 
d�limit�s � l’�chelle du PLU.

 Monsieur le Maire et Monsieur VIGNAUX pr�cisent qu’une �tude compl�mentaire 
a �t� effectivement command�e � un bureau d’�tude, sur le secteur de Chavannex 
(�tude en cours).

 Concernant les risques d’inondation du ruisseau de Dronzet, Monsieur le Maire rappelle,
qu’une �tude a �t� r�alis�e par le SYMASOL, et que des travaux sont en cours, afin de 
doubler la capacit� de passage de l’eau sous le pont. Le risque identifi� � ce niveau devrait 
donc dispara�tre.

 Concernant l’ancienne carri�re de Jussy, Monsieur le Maire pr�cise qu’elle a fait l’objet 
d’une fermeture administrative r�cente, apr�s avoir �t� largement surexploit�e au point 
d’en menacer la nappe phr�atique. Son remblaiement et sa v�g�talisation sont aujourd’hui 
achev�s.

 Il est d�battu de la question de l’exposition aux ondes, qui fait l’objet d’un d�bat 
national en cours (� Grenelle sur les radiofr�quences, la sant� et l’environnement �), et sur 
laquelle rien n’est encore trancher quant � la r�alit� des risques et des nuisances (des 
antennes-relais), ni quant aux dispositions pr�ventives ou correctives � adopter.

 Monsieur le Maire et Monsieur SARTORI concluent les d�bats, en soulignant la 
n�cessit� de surveillance et de suivi et des divers rejets polluants, et notamment de ceux 
de l’usine d’incin�ration de Thonon.
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IV – CONCLUSION

 Monsieur SARTORI conclue les d�bats en rappelant le planning des r�unions � venir : 

Dates (2009) Th�me Type de r�union

17 juin Diag. Paysages, urbanisation. Groupe de travail

1er juillet Synth�se Diagnostic et enjeux. Groupe de travail

8 juillet Synth�se Diagnostic et enjeux. Conseil Municipal

Fin Septembre Synth�se Diagnostic et enjeux. Publique (concertation)

 Au terme des d�bats, Monsieur le Maire remercie l’assistance et cl�t la s�ance.







